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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/09/2022 dans l'établissement STEF
LOGISTIQUE BRETAGNE SUD implanté Rue Henri  Ragot Z.I.  de Calouët 22600 LOUDEAC. Cette

partie L Contexte et constats M est publiée sur le site Géorisques ( ������������	
��
���
��	�������� � ). 

L'inspection  des  installations  classées  a  procédé  à  une  campagne  d'une  vingtaine  de  visites
d'inspections inopinées dans le département. Cette visite d'inspection s'inscrit dans le cadre de
cette action.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� STEF LOGISTIQUE BRETAGNE SUD
� Rue Henri Ragot Z.I. de Calouët 22600 LOUDEAC
� Code AIOT : 0005504212
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Ied : Non

Exploitation d'entrepôts frigorifiques autorisée par arrêté du 2 octobre 1979 modifié le 9 janvier
2006.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� respect de certaines prescriptions liées au risque incendie.

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
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l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� L  avec  suites  administratives  M  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

2
Moyens de lutte

contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,

article I > 2.2.10.
/ Sans objet

3
Connaissance

des produits �
Etiquetage

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 2.3.1.

/ Sans objet

5

Vérification
périodique et
maintenance

des
équipements

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 2.4.6.

/ Sans objet



N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

6
Protection et

détection
incendie

Arrêté Préfectoral
du 09/01/2006,

article 22
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Accessibilité au site
Arrêté Ministériel

du 15/04/2010,
article I > 2.2.1.

/ Sans objet

4
Etat des stocks de

produits

Arrêté Ministériel
du 15/04/2010,
article I > 2.3.2.

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection a mis en évidence des points de vigilance relatifs au tests de débit des poteaux
incendie, à l'accessibilité des moyens de lutte, à l'identification et la retention des récipients de
produits dangereux, aux contrôles périodiques du système d'obturation des réseaux et des portes
coupe-feu et à l'accessibilité des abords des bâtiments.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Accessibilité au site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 2.2.1.

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour
l'accueil des secours et les modalités de leur accès à tous les lieux.

Constats : L'exploitant présente le registre sécurité incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 2 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 2.2.10.

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

 de plusieurs appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN�

100 ou DN 150. Ces appareils sont alimentés par un réseau public ou privé.L'accès extérieur de
chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un appareil d'incendie. Les appareils d'incendie sont
distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables
aux engins  de secours).Les  réseaux  garantissent  l'alimentation  des  appareils  sous  une pression
dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir un débit
minimum de 120 mètres cubes par heure durant deux heures.Si un complément est nécessaire, il
peut être apporté par une ou plusieurs réserves d'eau propre au site, accessible en permanence
aux services d'incendie et de secours. Ces réserves ont une capacité minimale réellement utilisable
de 120 mètres cubes. Elles sont dotées de plates-formes d'aspiration par tranche de 120 mètres
cubes de capacité.Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont
calculés conformément au document technique D 9 susvisé ;

 d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt (hors chambres froides à température négative),�

sur  les  aires  extérieures  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Les extincteurs destinés à protéger
les chambres froides à température négative sont installés à l'extérieur de celles-ci, sur les quais,
près des accès.  La dotation requise pour les quais  n'est pas cumulée avec celle des chambres
froides à température négative ;

 de robinets d'incendie armés, hors chambres froides à température négative, situés à proximité�

des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux
lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel.
Dans le trimestre qui  suit  le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un
exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Pour
les installations existantes, un tel exercice est réalisé a minima dans les trois ans qui suivent la
publication du présent arrêté. Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins
quatre ans dans le dossier prévu au point 2. 1 de la présente annexe.

Constats : L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie:
-  2  poteaux  incendie  sont  présents,  le  dernier  contrôle  périodique  date  de  janvier  2022.
L'exploitant n'a pu justifier du débit de ces poteaux.
- de nombreux extincteurs sont répartis dans les locaux, les contrôles périodiques sont réalisés.
L'accès à ces moyens n'est pas toujours aisé.
- des robinets d'incendie armés sont présents à proximité des issues.

L'exploitant précise que des exercices incendie sont organisés deux fois par an.

L'exploitant doit tenir à disposition de l'Inspection le rapport de contrôle des débits des poteaux
incendie.
L'exploitant doit maintenir l'accessibilité à l'ensemble des moyens de lutte contre l'incendie.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 3 : Connaissance des produits  Etiquetage�

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 2.3.1.

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  l'exploitant  dispose  des  documents  lui
permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits  dangereux  présents  dans
l'installation,  en  particulier  les  fiches  de  données  de  sécurité.  Ces  document  sont  tenus  à
disposition des services d'incendie et de secours.Les récipients portent en caractères lisibles le
nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à
l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.

Constats : L'exploitant présente les fiches de données de sécurité pour les produits dangereux.
Dans les locaux de stockages, certains récipients ne sont pas identifiés. Les produits stockés ne
sont pas toujours associés à une rétention.

L'exploitant  doit  identifier  l'ensemble  des  récipients  de  produits  dangereux  et  associer
systématiquement une rétention.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Etat des stocks de produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 2.3.2.

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services d'incendie et
de secours.

Constats : L'exploitant présente le registre des produits détenus sur l'installation et le plan général
des stockages.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 5 : Vérification périodique et maintenance des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/04/2010, article I > 2.4.6.

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes
coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Constats  :  L'exploitant présente le registre avec les vérification périodiques des  exutoires,  des
installations électriques et des systèmes de détection.
L'exploitant n'a pas pu justifier de la vérification du système d'obturation des réseaux et des portes
coupe-feu.

L'exploitant doit tenir à disposition de l'Inspection les rapports de vérifications périodiques du
système d'obturation des réseaux et des portes coupe-feu.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 6 : Protection et détection incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 09/01/2006, article 22

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation doit être pourvue en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus,
en nombre suffisant  et  correctement répartis  sur  la  superficie à  protéger.  Leur  nature et  leur
implantation sont définies en liaison avec l'inspection du travail et l'inspection des installations
classées. Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau
industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en tout
lieu du site. Le réseau d'eau incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en
vigueur.  Les bouches,  poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui  équipent le réseau seront
munis  de  raccords  normalisés.  Ils  doivent  être  judicieusement  répartis  dans  l'installation,
notamment à proximité des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquides du
gaz  inflammables.  Ces  équipements  doivent  être  accessibles  en  toute  circonstance.  Les
installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues
en bon état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques par un technicien
qualifié.  Afin  de  permettre  en  cas  de  sinistre  ,l’intervention  des  secours,  une  voie  engin  est
maintenue libre à la circulation sur le demi-périmètre au moins de l’entrepôt frigorifique. A partir
de cette  voie  ,les  sapeurs-pompiers  doivent  pouvoir  accéder  à  toutes  les  issues  de l’entrepôt
frigorifique par un chemin stabilisé de 1.3 mètres de large au minimum et sans avoir à parcourir
plus de 60 mètres Dans les installations où il  existe un risque d'incendie ou d'explosion, il  est
interdit  de  fumer  ou  d'apporter  du  feu  sous  une  forme quelconque ou  encore  d'utiliser  des
matériels susceptibles de générer des points chauds. sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l'objet d'un permis de. feu délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura
nommément désignée.  L'exploitant doit  implanter  de façon judicieuse un réseau de détection
incendie,  au  besoin  en  s'assurant  du  concours  des  services  internes  à  l'établissement  ou
d'entreprises  spécialisées.  Tout  déclenchement  du réseau de  détection  incendie  entraîne  une
alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement
(poste de garde, PC incendie, etc..).

Constats :  L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés (Voir point de
contrôle n°2).
Les accès au site sont larges et une plate-forme permet les manoeuvres des engins de secours. Des
éléments stockés bloquent l'accès à la face Sud de l'installation.

L'exploitant doit maintenir, en permanence, l'accessibilité de l'ensemble du site aux services de
secours et d'incendie.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          


